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Mesdames, Messieurs,

Nous vous prions de bien vouloir trouver en annexe les consignes relatives a la mise en place des conditions
destinées a faciliter la vaccination des agents de la fonction publique hospitaliére via des autorisations spéciales
d’absence (ASA). Un erratum a été apporté a cette annexe : retrait de la phrase « Cette autorisation ne peut
excéder 1 jour apres la vaccination » en page 2. Nous vous remercions de bien vouloir tenir compte de cette
derniere version.

Nous vous remercions par avance pour votre prise en compte et pour votre engagement.

Cécile Lambert
Chef de service DGOS

sig"é

CE MESSAGE COMPORTE 2 PAGES — Pour toute question, contactez votre ARS




CE MESSAGE COMPORTE 2 PAGES — Pour toute question, contactez votre ARS




